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1. ACCUEIL DES PARTICIPANTS 
 
La rencontre débute avec M. André Delisle, de Transfert Environnement, qui souhaite la 
bienvenue aux participants et les remercie de s’être déplacés pour cette rencontre 
organisée par le Comité Technique Agricole. L’animateur présente tout d’abord 
Monsieur Marc Aubin, Président du Comité Technique Agricole et Pierre Légaré de 
Tecsult.  
 
La parole est ensuite donnée à Monsieur Marc Aubin, qui, après avoir souhaité la 
bienvenue aux participants, présente les objectifs de la rencontre : 

 permettre de vous familiariser avec les travaux du comité; 
 connaître votre perception, des problématiques et des solutions touchant le 

milieu agricole, en liens avec le site d’enfouissement; 
 connaître vos besoins et suggestions en tant qu’exploitants agricoles; 
 favoriser la cohabitation entre l’agriculture et le site d’enfouissement. 

 
Monsieur André Delisle explique les points de l’ordre du jour et le déroulement de la 
rencontre. L’ordre du jour est accepté (Annexe 1).  
 
Un tour de table est ensuite effectué afin de présenter les 25 participants présents à la 
rencontre et les représentants d ‘Intersan. (Annexe 2). 
 
 
2. PRÉSENTATION DU COMITÉ TECHNIQUE AGRICOLE  
 
Monsieur Marc Aubin, président du Comité, présente le Comité Technique Agricole 
(CTA) à l’aide d’une projection Power Point (Annexe 3). La présentation a été faite selon 
le plan suivant : 
 

 Mandat et composition du CTA 
 Réalisations 
 Objectifs de la consultation 

 
Lors de la présentation, certaines précisions sont apportées : 
 

 Composition du Comité – énumération des représentants 
 

- Deux représentants de la MRC de la Rivière-du-Nord  
- Un représentant de la municipalité de Sainte-Sophie 
- Un représentant du comité consultatif agricole de la MRC 
- Un représentant d’un mouvement régional reconnu pour la protection de 

l’environnement 
- Des représentants des agriculteurs au voisinage du site 
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- Des représentants d’Intersan 
 

 Réalisations du Comité 
 

Une mission d’étude est prévue pour visiter des projets de valorisation dont une dans 
quelques semaines au New Jersey afin de visiter un site utilisant les biogaz pour 
produire de l’énergie. 
 
Monsieur Marc Aubin remercie les participants de leur présence et les invite maintenant à 
profiter de cette occasion pour s’adresser au comité. Des questions sont posées 
concertant la présentation : 
 
 

Questions Réponses 
Intervenant 1 :  
Quelles sont les 9 conditions liées au projet 
d’agrandissement inscrites au mandat du 
CTA? 

Les conditions sont les obligations du 
protocole. Quand le CTA a analysé le 
projet, il a fait part de ses conditions à la 
MRC Rivière-du-Nord. Ces conditions ont 
été présentées à Intersan et acceptées. 
Elles font donc partie du mandat du CTA  
 

Pourquoi parle t-on d’obligation si le comité 
est consultatif? 

Le comité est consultatif car il travaille en 
consultation avec la population agricole 
(comme aujourd’hui). Les obligations 
représentent le mandat du CTA. 
 

 
 
À la suite de cette intervention, les observations, les suggestions et les questions des 
participants en rapport avec les attentes des agriculteurs sont reçues : 
 
 
Intervenant 1 :  
Concernant le protocole, le Comité 
Consultatif Agricole de la MRC (CCA) a 
déposé un mémoire; ce dernier aurait été 
différent si le CCA avait connu tous les 
faits. 
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Dans les recommandations de son 
mémoire, le CCA ne veut pas seulement 
du monitoring, mais aussi des mesures de 
corrections.  
 
 
 
 
Non, mais il faut agir tout de suite. Nos 
recommandations ne sont pas pour plus 
tard. 
 

Le CTA a repris certaines de ces 
recommandations et s’en est inspiré pour 
faire son mandat. Par contre, l’objectif 
aujourd’hui est de voir ce qui peut être fait 
concrètement et d’avoir vos suggestions. 
 
Vous rappelez-vous des 
recommandations? 
 
 

 
Intervenant 2 :  

 

Comment se fait-il que le projet n’ait pas 
encore été accepté et que l’on parle déjà 
de propositions dans le cadre du plan de 
sécurisation? 

C’est pour le plan de sécurisation de 
l’ancien site. 
 
Déjà, 6 millions de tonnes ont été gérées 
sur le site  et le projet prévoit, rajouter 9 
millions de tonnes à gérer à la suite du 
développement des terres à l’ouest. Ce site 
sera très sécuritaire et il y aura des 
membranes contrairement à l’ancien site. 
 
L’objectif de la rencontre n’est pas de 
discuter du plan de sécurisation du site, 
mais de trouver une ligne de pensée qui va 
orienter le CTA. 
 
Le Comité veut trouver ce que l’on peut 
développer de structurant pour la 
communauté agricole. Aussi, il veut mieux 
connaître les agriculteurs, les terres, les 
lots, les contraintes de production. Il veut 
éventuellement avoir un bon portrait 
d’ensemble. 
 
Donc, nous demandons des suggestions 
pratiques et concrètes. 
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Intervenant 3 : 

 

On parle de sécurisation, mais ce qui 
préoccupe l’UPA, c’est la qualité de l’eau. 
La pollution, on ne sait pas d’où elle vient. 
Même avec la valorisation des biogaz, il va 
y avoir d’autres problèmes.  
 

 

 
Intervenant 4 : 

 

Il n’y a pas de problèmes avec le fait 
d’avoir un tel site à proximité, c’est sa 
grosseur qui fait problème. 
 

 
 

 
Intervenant 5 :  
D’où viennent les volumes de déchets 
traités sur le site? 

Le site dessert surtout la couronne nord de 
Montréal : 
Laval 37 % 
Laurentides 20 % 
Montréal 20 % 
Outaouais et Montérégie 23 % 
 
Les sites de Magog et St-Nicéphore 
accueillent aussi des matières résiduelles. 
 
Intersan va occuper 65 hectares de terres à 
valeur agricole. Le Comité veut donc 
échanger, connaître les préoccupations 
des voisins et construire un partenariat 
pour que le projet devienne collectif et 
bénéficie à tous. 
 
Par exemple aux États-Unis, en 
Pennsylvanie, un projet de valorisation 
énergétique a été fait en partenariat avec la 
communauté à qui une part du revenu du 
projet est redistribué. 
 
Pour un autre projet, une serre vouée à la 
recherche a été établie sur le site. Les fruits 
de la recherche bénéficient aux 
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producteurs. 
 
Les audiences ont examiné les impacts 
environnementaux et le BAPE va faire un 
rapport, qui sera transmis au 
gouvernement en avril, qui jugera si le 
projet peut se réaliser. 
 
Le Comité vise à connaître aujourd’hui vos 
visions, vos préoccupations et vos besoins 
afin d’identifier des moyens d’y répondre. 
 

 
Intervenant 6 : 

 

Vous avez déjà des exemples concrets, 
pourquoi vous ne nous les présentez pas 
au lieu de nous demander nos idées? 

Le comité va proposer des projets, mais 
avant il doit connaître vos préoccupations 
et vos besoins. 
 
Il est donc proposé que l’on effectue un 
décompte des productions agricoles 
représentées à la rencontre : 
Production  laitière : 4 

avicole : 2 
porcine : 2 
maraîchère : 7 
en serre : 7 
céréalière : 6 
de pelouse : 1 

 
 
Intervenant 7 : 

 

Intersan ne veut pas mettre les terres qu’il 
achète en production. Pourtant, ces terres 
seraient bonnes pour la production de 
pommes de terres. 
 

 

 
 
 
 
 
 
 

 



 

 - 6 - 

 
Intervenant 8 : 

 

Le participant a déjà travaillé avec Intersan 
et Gaz métropolitain pour un projet lié à la 
valorisation énergétique des biogaz. Le 
projet n’a pas fonctionné et le participant a 
l’impression qu’Intersan fait des promesses 
seulement afin d’arriver à faire autoriser 
ses projets. Intersan devrait d’abord 
réaliser ce qu’il a promis, entre autres aux 
agriculteurs. L’agrandissement demandé 
arriverait par après. L’intervenant ne croit 
pas à la valorisation des biogaz avant 10 
ans. 
 

Il y a une entente entre Intersan, Cascades 
et Gaz métropolitain : en 2004, le 
lancement du projet; en 2005 le début des 
opérations. Il y a donc déjà des ententes. 
Par contre, les détails du tracé pour le 
transport du biogaz ne sont pas connus. 

Est-ce que la conduite de gaz sera utilisée 
seulement par Cascades? 

Nous ne pouvons pas répondre pour 
l’instant. Ce n’est pas confirmé. 
 

 Si cette énergie était disponible maintenant 
grâce aux biogaz, est-ce que vous seriez 
preneur? 

Oui.  
Si le projet d’agrandissement du site va de 
l’avant, quand pourra- t-il vraiment être 
fonctionnel? 

Ça prendra 6 mois avant que les biogaz 
puissent être utilisés. Donc à partir de 2006 
environ. 
 

Cascades va utiliser quelle quantité 
d’énergie par rapport à ce qui est produit?  

Ils pourraient utiliser tout ce qu’on génère, 
mais il y a une flexibilité. 
 
Avec le nouveau projet, il y aura une 
production de 13 à 67 millions de m3 /an de 
biogaz pour valorisation. C’est difficile de 
donner des chiffres pour la production 
actuelle. Par contre, si plusieurs 
producteurs sont intéressés à utiliser les 
biogaz, ça serait plus facile de discuter 
avec Gaz métropolitain et de négocier une 
entente. 
 

Effectivement, comme j’en ai eu 
l’expérience, un producteur qui négocie 
seul avec Gaz métropolitain a beaucoup 

Le Comité technique agricole veut diminuer 
ce genre de difficultés. Vos conditions de 
négociation par exemple ne seront 
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moins d’influence qu’un regroupement. effectivement plus les mêmes. Notre 
objectif est de faire un projet viable. 

Le problème, c’est le temps qu’Intersan 
prendra pour répondre à ses 
engagements.  
 

Ce qui faciliterait les choses c’est de 
contacter Gaz Métropolitain le plus 
rapidement possible. 

 
Intervenant 9 : 

 

Qu’est-ce qui explique la différence entre le 
13 et le 67 millions de m3/an de biogaz 
pour valorisation. C’est énorme comme 
différence?  

C’est en fonction de l’évolution du 
processus de la composition menant à la 
production de biogaz. Au début, avec peu 
de  matières organiques, il y a peu de 
biogaz; plus le processus de décomposition 
avance, et plus il y a de matières qui se 
rajoutent, plus il y a de biogaz de produit. 
 

 
Intervenant 10 : 

 

Peut-on entreposer le biogaz s’il n’est pas 
utilisé au fur et à mesure.  

Oui, mais c’est difficile à entreposer étant 
donné sa faible valeur énergétique. 
 

Qu’est-ce qui va arriver avec la balance 
des gaz qui ne sont pas utilisés? Peut-on 
faire de l’électricité avec? 
 

Vous suggérez donc qu’on transforme les 
biogaz en électricité? 

Oui, c’est une transformation qui pourrait 
être faite sur place et il y a une demande 
pour de l’électricité. Des dividendes 
pourraient aussi être donnés aux 
agriculteurs pour les aider. 

Par contre, la production de gaz a des 
pointes qui ne sont pas uniformes. Il 
pourrait y avoir transformation en électricité 
avec le volume de biogaz produit qui est 
stable et le reste serait utilisé directement 
par les agriculteurs à côté. 
 

Oui, mais l’agriculture ne fonctionne pas 
365 jours par année. 
 

Ca dépend dans quel secteur, les serres 
fonctionnent une grande partie de l’année. 

 
Intervenant 11 : 

 

Le participant est confus de voir ce qui se 
passe, les inquiétudes exprimées par tous 
sont différentes. C’est l’eau dans le puits  
de l’intervenant qui l’inquiète. Les biogaz 
ça ne l’intéresse pas. Il faut protéger la 
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nappe phréatique. 
Aussi, comment se fait-il qu’Intersan est en 
demande de soumissions quand le projet 
n’est pas encore accepté? Il y a une 
incompréhension. 

Les soumissions liées aux biogaz sont pour 
l’ancien site. 
 
Qu’est-ce qui pourrait vous rassurer pour 
l’eau? 
 

Il faudrait une prise d’échantillon régulière 
pour s’assurer que l’eau est potable et qu’il 
n’y ait pas de coliformes. 
 

 

 
Intervenant 12: 

 

Il y a des travaux qui sont faits pour régler 
certains problèmes. Mais ce qui est 
dangereux, c’est ce qu’on ne voit pas. 
Qu’allez-vous faire pour ça? Les 
contaminants se déplacent jusqu’à quelle 
distance? 

Vous voulez savoir ce qui est fait pour 
régler le problème lié à la nappe 
phréatique : 
 
Intersan a rajouté 90 puits pour faire des 
échantillonnages et analyser l’eau. La zone 
de contamination a été définie et a atteint 
un maximum de 300 mètres en dehors du 
site. La vitesse de migration a aussi été 
évaluée. Un programme a de plus été mis 
sur pied pour que les agriculteurs puissent 
faire évaluer la qualité de leur eau. D’autres 
travaux vont être effectués et l’ancien site 
va être drainé, car il y a de l’eau 
contaminée. Des travaux de réparation et 
de suivi sont donc proposés. 
 

Est-ce que c’est la municipalité de Ste-
Anne-des-Plaines qu’il faut contacter pour 
faire analyser son eau? 

Oui. L’eau se dirige vers le sud et nous 
voulons nous assurer qu’il n’y aura pas de 
déplacement de contaminent vers la 
municipalité. Il y a donc plusieurs puits 
d’Intersan entre le site et la municipalité, 
permettant de faire un suivi. Les 
agriculteurs peuvent donc contacter la 
municipalité pour faire tester leur eau. C’est 
une firme indépendante qui fait les tests. 
 

 
 

 



 

 - 9 - 

 
 
 
 
Intervenant 13: 

 

Intersan semble avoir de bonnes intentions 
avec le nouveau projet, mais que va-t-il 
arriver si les mesures de prévention ne 
fonctionnent pas?  

Le MENV a déjà d’exigé des garanties 
importantes pour l’autorisation d’un an, en 
attendant ce qui arrivera pour le projet 
d’agrandissement. Et ensuite, si le projet 
est accepté, Intersan aura des obligations 
de performances environnementales. Le 
principal problème de l’ancien site, c’est 
qu’il n’y avait pas d’imperméabilisation. Le 
projet qui est proposé est très sécuritaire. 
 

D’accord, Intersan donne des garanties, 
mais si les experts n’arrivent pas à régler 
les problèmes liés à l’ancien site et à le 
rendre sécuritaire? 

Le BAPE a analysé toutes ces questions et 
c’est son rôle de faire des 
recommandations quant aux mesures de 
sécurisation.  
 

 S’assurer que la sécurisation de l’ancien 
site soit faite est aussi dans le mandat du 
Comité. Mais aujourd’hui, l’objectif est de 
savoir ce que vous aimeriez concrètement 
que l’on fasse? 
 

 
Intervenant 14: 

 

Pour réaliser le projet de valorisation, il faut 
une cohabitation harmonieuse. Le CTA a 
donc besoin que vous exprimiez vos 
doutes et nos inquiétudes. 
 

 

 
 
Pause de 5 minutes. 
 
 
3. ÉCHANGES 
 
La parole est donnée à ceux qui en ont fait la demande avant la pause. Ensuite, un tour 
de table est effectué pour donner la parole à tous.  
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Suite des échanges :  
 

Questions Réponses 
Intervenant 1 :  
La CMM veut réaliser son PGMR pour 
2013 et diminuer de 60 % les matières qui 
vont à l’enfouissement. Donc, ils veulent 
augmenter le recyclage et le compostage. 
Donc, il y aura moins de biogaz. Est-ce 
que l’évaluation de 13 à 67 millions de 
m3/an tient compte de ça?  

Cette question a été discutée en audience. 
Et oui, ils en tiennent compte. 
 
Il y a une proportion qui va être revalorisée, 
mais il va toujours rester des déchets. Au 
bout du compte, il va quand même y avoir 
une production de biogaz significative. 
C’est par contre difficile à quantifier. 
 
Dans le cadre du projet, Intersan prépare 
une plate forme de compostage pour les 
résidus verts. Auriez-vous un intérêt à 
utiliser ce compost sur vos terres? 

Oui, si nous avons l’autorisation du 
ministère pour l’épandage.  
 

 

 
Intervenant 2 : 

 

L’utilisation du compost par les agriculteurs 
est une très bonne idée. 

Donc, ça semble intéresser le milieu 
agricole? 
 

 
Intervenant 3 :  

 

Oui, mais il ne faudrait pas que ça nuise 
aux agriculteurs et producteurs qui ont du 
fumier et qui sont déjà en surplus. 
 

 

 
Intervenant 4 : 

 

Moi, j’achèterais du compost, mais pas du 
fumier de porc. Ce n’est pas la même 
chose. 
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Les participants sont ensuite invités à s’exprimer lors d’un tour de table et à faire 
brièvement mention de leurs suggestions et inquiétudes. 
 
 
Intervenant 1 : 

 

On dirait que l’objectif d’Intersan est 
d’amadouer les producteurs. De plus, le 
site affecte aussi les gens qui sont de 
passage dans la région. Il y a beaucoup de 
camions et de déchets qui traînent le long 
des routes. 
 
Intersan devrait proposer lui-même un 
projet pour la communauté. 
 
Le biogaz l’intéresse mais Intersan devrait 
arriver avec une proposition concrète avant 
qu’ils obtiennent l’autorisation. Ça ferait 
preuve de bonne foi. 
 

 

 
Intervenant 2 : 

 

Le site pourrait être preneur d’animaux 
morts. Cela nous rendrait service. 
 

 

 
Intervenant 3 : 

 

L’intervenant sait qu’il ne bénéficiera pas 
des projets et qu’il n’y aura pas 
d’avantages car il habite loin. 
 
Le dépôt d’animaux morts lui semble un 
projet intéressant. 
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Intervenant 4 :  
L’intervenante est dans le CTA. Ils ont déjà 
parlé de ce qui serait bien pour les 
producteurs. Ils aimeraient faciliter l’accès 
à certains conseillers techniques tels les 
agronomes ou les vétérinaires. C’est 
parfois difficile d’avoir le support du 
MAPAQ, on dirait qu’il leur manque de 
personnel. En se regroupant, ils pourraient 
peut-être faciliter l’accès à ces services. 
 
Le compost est aussi une bonne idée. 
 

 

Il y a d’autres problèmes à régler comme 
l’odeur de vidange et la pollution de l’eau. 
Le CTA cherche ainsi les besoins des 
agriculteurs afin de pouvoir y apporter des 
solutions. 

 
 
 
 
 
Et vous, que voulez-vous? 

La mise en marché des produits est difficile 
entre autres pour le maraîcher. Un support 
dans ce secteur serait apprécié. 
 

 

 
Intervenant 5 : 

 

Il manque d’accompagnement technique et 
de support pour la mise en marché. 

C‘est particulier à votre communauté, donc 
c’est une opportunité. Ca pourrait par 
exemple être un club d’encadrement 
technique. 
 

 
Intervenant 6 : 

 

Le comité a-t-il évalué les impacts du projet 
d’Intersan? Est-ce que c’est écrit à quelque 
part? 

C’est dans le mandat du CTA, mais ça n’a 
pas été fait encore. 

Quand est-ce que ça sera fait? C’est 
prioritaire. 

Ca sera fait, mais ce n’est pas l’objectif 
d’aujourd’hui d’en discuter. Aujourd’hui 
nous voulons trouver des mesures 
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d’atténuation et de compensation. 
Ces mesures sont habituellement liées à la 
qualité de l’eau ou de l’air. Ca ne répond 
pas nécessairement à nos besoins. 

C’est l’objectif d’aujourd’hui, entendre les 
mesures que vous souhaitez. 

 
Intervenant 7 : 

 

Il faut qu’Intersan soit respectueux. Par 
exemple en ce qui concerne les couvre-
feux ou par rapport aux mouettes. À 
Lachenaie, les mouettes c’est l’enfer. 
 

Avez-vous des solutions? Est-ce 
qu’Intersan pourrait par exemple acheter 
des terres ailleurs et vous les louer? 

 
Intervenant 8 : 

 

Je cultive les poireaux et depuis 2 ans, il y 
a des mouches et des verres. 

Avez-vous les ressources pour régler le 
problème? 

Non et je ne sais pas quoi faire. 
 

 

 
Intervenant 9 : 

 

En ce qui concerne le problème avec les 
poireaux, c’est une maladie qui existe ici 
depuis 5 ans et qu’on appelle graisse 
bactérienne. C’est un problème avec les 
semences. Il n’y a pas de produits 
chimiques pour régler ça.  
 
Nous ne voulons pas d’argent comme 
compensation. Car si tu acceptes de 
l’argent, tu te fais accuser de te faire 
acheter. 
 
L’intervenant a peur que certains projets 
ou actions fassent augmenter le prix des 
terres. Par exemple, si Intersan décide 
d’utiliser des terres pour mettre du sable, 
ça va faire monter le prix des terres. Lui, ne 
veut pas vendre sa terre et ne veut pas y 
entreposer du sable, il est agriculteur. 
 
Faire de l’électricité avec les biogaz est 
une bonne idée. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Vos préoccupations sont donc 
environnementales? 

Oui en partie. Mais je veux surtout pouvoir  
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faire mon travail. 
 
 
Intervenant 10 : 

 

Le compost est une bonne idée. 
 

 

 
Intervenant 11 : 

 

Le biogaz est une bonne idée. 
On a déjà fait deux demandes à Gaz 
métropolitain. Je m’inquiète que Cascades 
ait déjà des ententes et pas les 
agriculteurs. Allons-nous être laissés de 
côté? 
 
Le compost est aussi une bonne idée 
 
Il faudrait remettre le Centre de tri en 
marche même si c’est difficile. Ceux qui 
amènent des déchets à l‘enfouissement 
devraient payer pour le centre de tri. 
 

 

 
Intervenant 12 : 

 

L’électricité avec le biogaz est une bonne 
idée, ainsi que le compost et le centre de 
tri. Par contre, ce qui est important, c’est 
qu’Intersan travaille avec les gens de la 
région, qu’il y ait un partenariat local et qu’il 
ne se lance pas trop en affaires avec des 
gens et entreprises de l’extérieur. 
 

 

 
Intervenant 13 : 

 

L’eau des fossés provenant du site 
d’Intersan peut-elle être utilisée pour faire 
de l’arrosage? 

Certaines personnes s’approvisionnent de 
l’eau des fossés pour remplir leur bassin. 
 
Il semblerait que l’eau des bassins provient 
des nappes phréatiques et non des 
faussés. 
 
Donc, une aide à l’irrigation serait une 
bonne idée. 
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Oui, l’eau de puits n’est pas bonne entre 
autres à cause de son ph, de la présence 
de sel et parfois de bactéries. Cela cause 
des problèmes. 
 
Les bactéries peuvent être transportées par 
le vent et l’eau salée est due au fait que 
nous sommes dans le bassin de l’ancienne 
Mer de Champlain.  
 
Bref, une aide pour avoir accès à une 
bonne eau serait un projet apprécié. 
 

 
Intervenant 14 : 

 

L’eau est importante et les autres 
suggestions sont bonnes. 
 

 

 
Intervenant 15 : 

 

Il faudrait revitaliser les terres avoisinantes 
et les utiliser pour la production. La pomme 
de terre serait un bon choix, elle a besoin 
de beaucoup de matières organiques. 
 

 

 
Intervenant 16 : 

 

La production d’électricité avec du biogaz 
est une bonne idée, c’est facile à faire. Les 
redevances pourraient servir à créer un 
fond de responsabilité avec la Ville de 
Saint-Anne-des-Plaines. S’il y a un 
problème de contamination, le fonds 
pourrait servir à régler le problème.  
Certains problèmes coûtent très cher à 
régler comme le dessalement par osmose 
inversée. 

Cette démarche est  complexe. La création 
d’un fonds impliquerait la création d’une 
entité légale. Il faudrait aussi définir qui 
seraient les participants et comment les 
fonds seraient gérés.   

Il n’est pas question de prêt. Intersan, par 
l’intermédiaire de ce fonds, doit payer 
quand il y’a des ouvrages à faire pour 

 



 

 - 16 - 

régler un problème. 
 
Intervenant 17 : 

 

Le gouvernement caractérise la région 
comme étant en surplus. Cela bloque les 
producteurs qui veulent valoriser le fumier. 
Mais, selon les recensements du ministère, 
il y a beaucoup de poulaillers vides dans la 
région. Il n’y a donc pas nécessairement 
un surplus et nous pourrions bénéficier du 
compost d’Intersan. 

La municipalité de Sainte-Sophie a effectué 
une étude dans le but de contester cette 
caractérisation de terres en surplus. 
Malheureusement, les résultats montrent 
que nous sommes effectivement en 
surplus. 
 
Il faudrait donc utiliser la force du groupe 
pour éclaircir cette question. 
 

 
Intervenant 18 : 

 

Il faudrait revaloriser les terres et les 
redonner aux agriculteurs et à la 
communauté. 
Il pourrait aussi y avoir un volet éducatif et 
créer une école d’agriculture. 
Le compost et la production d’électricité 
sont aussi des bonnes idées. 
 

 

 
Intervenant 19 : 

 

S’il y a démonstration que les puits sont 
contaminés, Intersan devrait avoir 
l’obligation d’agir et d’entreprendre des 
mesures de compensation. 
 

 

 
Intervenant 20 : 

 

Sainte-Sophie est la municipalité la plus 
agricole, elle est donc très sensible aux 
préoccupations des producteurs. Ils sont 
ouverts aux suggestions pour les transférer 
au Comité. Ils peuvent servir 
d’intermédiaires et acheminer vos idées si 
ça facilite les choses. 
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Intervenant 21 : 

 

Le Centre de tri et le compostage sont des 
bonnes idées. Il faudrait aussi analyser 
l‘eau tout de suite, avant que la pollution 
s’étende. 
 

 

 
Intervenant 22 : 

 

Avoir de l’eau potable est très important. Il 
faut donc qu’il y ait plus d’analyses. 
 

 

 
Intervenant 23 : 

 

Monsieur Jacques Callens dit qu’il n’a pas 
eu d’invitation, mais qu’il aimerait en 
recevoir une la prochaine fois. 
Pour lui, l’eau potable est importante, la 
production d’électricité est aussi une bonne 
idée. 
 

Ses coordonnées seront prises en note par 
Intersan à la fin de la rencontre. 

 
Intervenant 24 : 

 

La qualité de l‘eau, le compost et la 
production d’électricité sont des priorités. 
 

 

 
Intervenant 25 : 

 

Il faudrait investir dans des projets pour les 
enfants, comme les parcs, les écoles. Il 
faudrait une aide à la communauté. 
 
Les résidents de Sainte-Sophie peuvent-ils 
aussi faire analyser leur eau? 

 
 
 
 
Oui, mais ils doivent contacter Ste-Anne-
des-Plaines. C’est la municipalité qui gère 
le projet. 
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Le tour de table est terminé, André Delisle demande s’il y a d’autres commentaires : 
 
 
Intervenant 1 : 

 

En ce qui concerne le problème de 
mouettes, le Comité devrait se faire aider 
par l’UPA, car il faut des permis pour les 
tuer. Pouvons-nous avoir de l’aide pour 
ça?  

Il va bientôt y avoir une réunion avec le 
Service canadien de la Faune. Il faudrait un 
délégué parmi les producteurs pour parler 
de ce problème. Trois personnes sont 
intéressées : Benoit Bélisle, Vincent 
Lauzon et Daniel Charbonneau. Ils vont 
s’entendre pour savoir qui sera présent. Le 
CTA recommande particulièrement Vincent 
Lauzon. 
 

 
Intervenant 2 :  
Un participant affirme qu’il faudrait être mis 
au courant concernant l’évolution de l’eau 
polluée qui s’étendrait jusqu’à 300 mètres 
du site. Il faut une bonne surveillance et 
que les producteurs soient informés. 

La municipalité de Sainte-Anne-des-Plaines 
surveille particulièrement l’eau qui se dirige 
vers le sud. Le Comité de vigilance aussi 
surveille l’évolution de cette question. Les 
deux vont diffuser l’information à ce sujet. 
 
Si vous avez des préoccupations, n’hésitez 
pas à téléphoner. 
 

 
 
Monsieur Marc Aubin affirme qu’ils n’ont pas accès aux listes de noms et coordonnées 
des producteurs dans la région et c’est donc le Ministère de l’agriculture qui a fait l’envoi 
postal des invitations. Par contre, seulement 50 % des producteurs auraient été rejoints. 
Il serait donc utile que vous nous contactiez pour nous donner vos cordonnées. 
 
 
Intervenant 3 : 

 

Est-ce que la Municipalité de Sainte-Anne-
des Plaines a été invitée? 

Non, car ils n’ont pas de liens avec la MRC.
 
Par contre, les gens de la municipalité sont 
très au courant de tout ce qui se passe. 
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4. CLOTURE 
 
Monsieur Marc Aubin remercie tous les participants. Il affirme que le groupe est 
dynamique et que nous allons dans la bonne direction. Les commentaires des 
participants sont très importants et permettront de faire des projets répondant à leurs 
besoins. 
 
 
La rencontre se termine à 16 h 10. 
 
 
 
 
Anouk Malboeuf 
Le 6 février 2004 
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Ordre du jour 
 

Comité Technique Agricole 
 

Rencontre de consultation avec les agriculteurs au voisinage du site d’enfouissement 
technique d’Intersan à Sainte-Sophie 

 
Date : 5 février 2004 

 
 
 
 
1- Mot de bienvenue par le président du CTA 
 
2- Présentation des participants 
 
3- Présentation du mandat du CTA 
 
4- Observations et suggestions des participants 
 
5- Synthèse par l’animateur et suivi 
 
6- Fin de la réunion 
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Participants :  
 
Agriculteurs 
MAPAQ 
Municipalité de Sainte-Sophie 
UPA 
Broconor Inc. 
CLD Rivière-du-Nord 
Serre Sagami 
CTA/Norfraise 
CRELA 
 
 
Pour le Comité Technique Agricole : 
Marc Aubin  
 
Pour Intersan : 
Martin Dussault  
Daniel Brien  
  
 
 
 
Pour Tecsult :  
Pierre Légaré  
 
Pour Transfert Environnement : 
André Delisle  
Anouk Malboeuf 
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Diapositive 1 
 

Présentation du Comité Présentation du Comité 
Technique AgricoleTechnique Agricole

Le 5 février 2004

 
 

 
Diapositive 2 
 

Plan de la présentationPlan de la présentation

• Mandat et composition du CTA
• Réalisations
• Objectifs de la consultation
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Diapositive 3 
 

Mandat du CTAMandat du CTA

• Créé en vertu d ’une entente entre la MRC 
Rivière-du-Nord et Intersan (mai 2003)

• Rôle consultatif
• Vise à assurer la mise en œuvre de neuf (9) 

conditions liées au projet d ’agrandissement

 
 

 
Diapositive 4 
 

Composition du comitéComposition du comité

• Deux représentants de la MRC de la Rivière-du-Nord

• Un représentant de la municipalité de Sainte-Sophie

• Un représentant du comité consultatif agricole de la 
MRC

• Un représentant d’un mouvement régional reconnu 
pour la protection de l’environnement

• Des représentants des agriculteurs au voisinage du 
site

• Des représentants d’Intersan
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Diapositive 5 
 

Obligations du protocoleObligations du protocole

• Évaluer les impacts du projet
• Quantifier l ’envergure de la perte d ’usage 

agricole
• Proposer des mesures d ’atténuation et de 

compensation pour une meilleure intégration du 
projet au milieu agricole

• Évaluer la sécurité de l ’ancien site
• Installer un couvert sylvicole sur l ’ancien site

 
 

 
Diapositive 6 
 

Obligations du protocoleObligations du protocole

• Réaliser des études de faisabilité sur les mesures 
de mise en valeur à caractère agricole

• Soumettre un plan de surveillance 
environnemental

• Assurer la mise en œuvre des mesures de 
compensation

• Préparer un échéancier de mise en œuvre
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Diapositive 7 
 

Réalisations du comitéRéalisations du comité

• Tenue de 7 réunions d ’étude
• Examen des impacts du projet proposé
• Examen de rapports techniques relativement 

à la mise en valeur du biogaz sur des projets 
similaires

• Revue du plan de sécurisation 
environnemental et rencontre avec le 
MENV

 
 

 
Diapositive 8 
 

Réalisations du comitéRéalisations du comité

• Planification d ’une mission d ’étude pour 
visiter des projets de valorisation

• Production d ’un rapport d ’étape à 
l ’attention du Conseil de la MRC
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Diapositive 9 
 

Objectifs de la consultationObjectifs de la consultation

• Tenir compte de l ’évolution du dossier en 
particulier des audiences du BAPE

• Discuter des grandes tendances de 
l ’agriculture au voisinage

• Échanger sur les besoins et orientations des 
agriculteurs

• Identifier des projets que le comité pourrait 
évaluer

 
 

 
Diapositive 10 
 

Objectifs de la consultationObjectifs de la consultation

• Déterminer comment la communauté 
agricole peut bénéficier des retombées 
économiques su site

• Orienter les travaux du comité en fonction 
des priorités des agriculteurs du voisinage

• Définir les mécanismes de suivi appropriés
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Diapositive 11 
 

MERCI DE VOTRE MERCI DE VOTRE 
COLLABORATIONCOLLABORATION

La parole est maintenant à vous

 
 

 

 

 


